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Vaccination contre la COVID19 et situation sanitaire dans le département de la Vienne

À  la  date  du  11  avril  2022,  349 191 personnes  ont  reçu  au  moins  une  dose  de  vaccin dans  le
département (79,8 % de couverture vaccinale),  345 664 personnes bénéficient d’un schéma vaccinal
complet (79 % de couverture vaccinale).

Par ailleurs, 272 684 personnes ont réalisé un rappel vaccinal (62,3 % de couverture vaccinale).

La couverture vaccinale par tranche d’âge dans le département de la Vienne :
 Plus de 65 ans : 95 % (1 dose) –  94,3 % en schéma complet – 85,8 % ont réalisé le rappel vaccinal
 30–64 ans : 91,2 % (1 dose) – 90,6 % en schéma complet – 76,3 % ont réalisé le rappel vaccinal
 18–29 ans : 86,7 % (1 dose) –  85,7 % en schéma complet –  62,8 % ont réalisé le rappel vaccinal
 12–17 ans : 85,3 % (1 dose) – 83,4 en schéma complet – 17,8 % ont réalisé le rappel vaccinal
 05-11 ans : 6,6 % (1 dose) –  5,3 % en schéma complet

Depuis le 7 avril 2022, les personnes de 60 ans à 79 ans peuvent recevoir leur 2 e  dose de rappel de
vaccin contre la COVID19. Cette nouvelle injection peut être effectuée dès 6 mois après le premier
rappel ou la dernière infection au COVID.
Le 2e rappel est déjà possible depuis le 14 mars 2022 pour les personnes âgées de 80 ans et plus ainsi
que pour les résidents des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)
et des unités de soin de longue durée.
Pour  effectuer  cette  2e dose,  il  est  possible  de  prendre  rendez-vous  auprès  d’un  professionnel  de
santé habilité (cabinet médicaux, pharmacies, infirmiers, etc.). 

Point de situation sanitaire dans le département de la Vienne au 11/04/2022 
 Taux d’incidence : 1 379,1pour 100 000 habitants (1 478 au 04/04/2022)
 Taux de positivité : 39,2 % (39,2 % au 04/04/2022)

Pour les plus de 65 ans :
 Taux d’incidence : 1 364,9 pour 100 000 habitants (1 334 au 04/04/2022)
 Taux de positivité : 36,2 % (35,7 % au 04/04/2022)

Hospitalisations :
 Nombre d’hospitalisations : 199 dont 7 en services réanimatoires

Clusters : 41

Depuis le début de l’épidémie, 524personnes sont décédées des suites de la COVID19 dans la Vienne
(400 en milieu hospitalier et 124 en établissements médico-sociaux).
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